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Le mot du Président 
«2014, année de l'enfance» 
Se référant explicitement à la nouvelle 
Constitution genevoise et à la Convention 
internationale relative aux droits de l'enfant 
qui fêtera en 2014 son 25ème anniversaire, la 
Ville de Genève a annoncé qu’elle lançait un 
vaste projet, «2014, année de l'enfance», 
qui entend déboucher sur la mise en place 
d’une «politique de l’enfance» à l’échelle 
communale. Ce projet prévoit de recenser 
les prestations que la Ville offre aux enfants et de les confronter, du point de vue de leur qualité 
comme de leur pertinence, aux exigences de la Convention internationale relative aux droits de 
l’enfant. «2014, année de l’enfance» s’articule autour de 4 ambitions complémentaires :  
- offrir des prestations culturelles et sportives accessibles et de qualité, dans les temps parascolaire 
et périscolaire et dans un environnement urbain sûr et sain ; 
- garantir un niveau et une qualité de vie adéquats sur les plans non seulement économique, mais 
aussi éducatif, social, pédagogique et citoyen ; 
- développer des vecteurs d’information qui s’adressent aussi aux enfants, en fonction de leur âge ; 
- et rechercher des modules permettant aux enfants et aux jeunes d’influer sur leur environnement 
proche (école et préau, quartier et loisirs, etc.) 
«2014, année de l'enfance» se conclura par un colloque réunissant les partenaires institutionnels et 
associatifs concernés par l’enfance.  
Rappelant que tous les enfants ont droit à l’égalité, à la santé, à l’instruction et à la formation, à 
des soins particuliers en cas de handicap, à la protection contre l’exploitation économique et 
sexuelle, et aussi les droits de jouer et d’avoir des loisirs, d’exprimer librement leur opinion, de 
s’informer et d’être entendus, de recevoir une éducation non-violente, d’être protégés en cas de 
guerre, et d’avoir un entourage familial, la Ville de Genève affirme avec force que les enfants 
doivent être considérés comme des sujets à part entière de notre Cité, quelles que soient leur 
origine et leur condition, et qu’elle veut non seulement faire pour les enfants mais avec eux. 
On ne saurait être plus korczakiens, et nous nous en réjouissons. Que 2014 amène la 
concrétisation de ces excellentes résolutions ! 

Daniel Halpérin 
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Constitution genevoise 2012 
Art. 23 (extraits)  
«Les droits fondamentaux de l’enfant doivent être 
respectés. L’intérêt supérieur de l’enfant et son droit 
d’être entendu sont garantis pour les décisions ou 
procédures le concernant. L’enfant est protégé contre 
toute forme de maltraitance, d’exploitation, de 
déplacement illicite ou de prostitution.» 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

!

A ne pas manquer ! 
 

Hommage 
à Jean Halpérin 

Dimanche 9 février 2014 (voir p. 10) 
et 

Concert de Shlomo Bar 
en faveur des maisons chaleureuses de 

Jérusalem 
Mercredi 19 mars 2014 (voir p. 9)  
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Droits de l’enfant : important jugement d’un tribunal israélien 

 
Le tribunal de district de Haïfa (Israël) a jugé en appel qu’un jeune de 16 ans ne pouvait être 
contraint par son père d’étudier dans une yeshiva (école religieuse). Critiquant la décision du 
premier tribunal qui n’avait pas estimé utile d’entendre le jeune homme ni de prendre en 
compte le rapport d’un travailleur social soutenant le désir de celui-ci d’entreprendre des 
études techniques, les juges de la cour d’appel ont, eux, pris la peine de convoquer le mineur 
et son avocat et d’écouter leurs arguments. Dans l’exposé de leur jugement, ils ont cité 
Janusz Korczak : « Sous des habits identiques battent cent cœurs différents, et chacun porte 
une autre difficulté, une autre tâche, un autre souci, une autre attention… Pas un petit monde 
mais un monde à part entière, pas immature mais exalté, pas naïf mais humain et moral, 
avec ses avantages, ses inconvénients, ses tendances, ses désirs… ». Ils ont également 
appuyé leur décision sur l’article 12 de la Convention internationale des droits de l’enfant qui 
stipule que l’enfant a le droit d’exprimer librement son opinion et que celle-ci doit dans toute 
la mesure du possible être prise en compte. De plus, ont-ils rappelé, la Convention prévoit 
que les enfants ont droit à la liberté de pensée et de conscience, et que leurs convictions 
religieuses doivent être respectées. Les juges ont ajouté que dans deux ans, à sa majorité, ce 
jeune homme serait « assez âgé pour se battre et nous protéger tous. On ne peut pas ignorer 
ses aspirations simplement du fait que son père aurait peur de le voir corrompu par la société 
séculaire ». Nul doute que ce jugement d’une grande ouverture d’esprit et conforme à l’esprit 
des droits de l’enfant tels qu’ils ont été promus par Korczak et définis par les Nations-Unies, 
fera jurisprudence. 

(D’après Haaretz, 16.10.13) 
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ACTUALITES KORCZAKIENNES 
 
 

Jeu et art dans l’éducation : une conférence aux Pays-Bas 
C’est sous les auspices de l’Association Korczak des Pays-Bas que s’est tenue à Bergen aan Zee, du 
3 au 6 octobre 2013, cette conférence internationale consacrée à la créativité dans le 
développement de l’enfant. Les participants (une soixantaine) venaient de Bulgarie, de Russie, de 
Pologne, d’Allemagne, de Turquie, du Brésil et des Pays-Bas. La réunion, selon les participants 
unanimes, a été conforme au thème traité : inspirante et créative! 
 

«Beat4Peace» : de Korczak à la Somalie pour les droits de l’Enfant  
 Le Festival Beat4Peace qui s’est tenu à Genève les 1-3 novembre derniers, a été conçu et organisé 
par un groupe de jeunes désireux de contribuer à la reconstruction de la Somalie et à la promotion 
de la paix. Soutenu par ADYNE Suisse, le CIRID, Webster University, le centre de jeunesse ABARC 
à Vernier et le Conseil africain, le Festival a bénéficié du parrainage du Président de la Somalie, du 
conseiller d’Etat Antonio Hodgers et des élus verniolans Thierry Apothéloz et Thierry! Cerutti. 
Plusieurs artistes, dont la Verniolane Darkine, l’Argovien Amuka Sasa et le Bâlois Phantom Ranks 
ont animé les phases 
musicales du Festival. Sur le 
campus de la Webster 
University, le président 
somalien, Hassan Sheikh 
Mohamud, a été élu « Chef 
d’État africain de l’année 
pour la promotion de la 
paix », tandis que divers 
séminaires et ateliers se sont 
tenus, dont un dédié à 
l’apport de Korczak en 
matière de droits de l’enfant. 
Cet atelier, co-animé par le 
soussigné et une volontaire 
venue d’Espagne, Virginia 
Vilches Such, experte en 
relations internationales, a 
été précédé!d’une méditation 
sur la paix intérieure 
conduite via Skype par un 
moine bouddhiste de Thaïlande. Ayant évoqué l’histoire de Janusz Korczak et son engagement pour 
les droits de l’enfant, nous avons étudié comment promouvoir l’œuvre korczakienne en Somalie. 
Comme au Burundi, nous pourrions contribuer à la revitalisation du secteur pédagogique en 
Somalie par la création d’un Prix Janusz Korczak-Somalie. Parallèlement, il conviendra 
d’encourager la Somalie à ratifier la Convention internationale des droits de l’enfant d’ici 2015. 

Joël M. Hakizimana 
 

Caroline Simonds et le droit de l’enfant à rire 
CE FUT GENIAL! Le Dr Girafe (alias Caroline Simonds) et ses acolytes 
(les clowns hospitaliers de l’association « Hôpiclowns ») nous ont tiré 
des larmes de rire et d'émotion à en remplir des seaux... Rappelons 
que Caroline Simonds, fondatrice et présidente de l’association « Le 
rire médecin » était notre invitée le 26 novembre dernier pour 
prononcer, à l’issue de notre assemblée générale, une conférence 
intitulée : « Rire : un droit pour l'enfant (hospitalisé) ? ». Précédée, 
pour la plus grande surprise de l’oratrice et de l’assistance, par 
l’arrivée inopinée d’un groupe de clowns hospitaliers que Caroline avait 
elle-même formés et qui ont fait rire la salle à gorge déployée, la 
conférence a permis au public de comprendre la démarche à la fois 
artistique, thérapeutique et humaine qui est celle des clowns 
hospitaliers. Illustrant ses propos par des vidéos drôles et émouvantes 
à la fois, Caroline nous a montré combien ce métier, car c’en est un, 
outre un indispensable talent de comédien et d’improvisateur, exige de 
la sensibilité, de la délicatesse et aussi de l’endurance et de la rigueur de la part de celles et ceux 
qui l’exercent. Vous voulez en savoir plus ? Allez sur  www.hopiclowns.ch ? Cela vous fera du 
bien à l'âme... 

PbKAV&MM&(+%E#(+#dDA&-'+#&%LE8M#(+#-bgYS"#i;j;I;#/&E'V&E'"#Mb+0HE+H'+0H#&,+1#-+M#
f+%0+M#DEN&0'M&H+%EM#(%#/+&H^k+&1+#>+MH',&-"#+0#1DAL&N0'+#(bK;#l&A&#Z`#N;_"#LE+A'+E#
dDA&-'+0#:-%#&%#)D0M+'-#A%0'1'L&-#(+#-&#m'--+#(+#7+08,+;#Zk*DHD#)IeIX_#
 

Caroline Simonds (photo: 
www.toutpourlesfemmes.com) 
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Journée “Kesher” à Genève 
Dans le cadre de cette journée d’études juives qui s’est tenue le 3 novembre 2013, Daniel Halpérin 
a donné un exposé intitulé « Janusz Korczak, médecin du corps et de l’âme des enfants ». Les 
dernières parutions de Korczak en français ont été exposées et vendues à cette occasion. 
 
Les droits de l'enfant en questions 
L’association DiverCsités, en collaboration avec la ville de Chêne-Bougeries, a organisé le 12 
novembre 2013 une soirée consacrée aux droits de l’enfant. En première partie a été projeté un 
documentaire de Laurence Scarbonchi. Face à la pauvreté, la malnutrition, la maltraitance et 
l’exploitation affectant les enfants par centaines de millions, ce film a posé la question de l’impact 
de la Convention internationale des droits de l’enfant. En deuxième partie, Daniel Halpérin a réagi 
à ce film et expliqué comment, sous l’impulsion, notamment, de Korczak, on est passé de la 
protection de l’enfant à la promotion de ses droits. Il a ensuite répondu aux très nombreuses 
questions d'un public particulièrement intéressé par ce sujet. 
 
Départs et arrivées dans notre Comité 
C'est à l'unanimité que, le 26 novembre 2013, l'Assemblée générale a élu Michaël Desforges au 
Comité de l'Association. Financier, gestionnaire de fortune, chargé de cours à la Haute Ecole de 
Gestion de Genève, M. Desforges a accepté de devenir le nouveau trésorier de l'Association, en 
remplacement de M. Ishak Cetin Gabay, démissionnaire. Nous remercions vivement celui-ci pour 
son dévouement et sa fidélité tout au long des années au cours desquelles il a veillé au bon 
fonctionnement financier de notre organisation, et souhaitons une cordiale bienvenue à Michaël 
Desforges. C'est également à l'unanimité que M. Sylvain Benamran a été élu comme contrôleur 
aux comptes. A ce poste, il remplacera dès le 1er janvier 2014 M. Armand Azoulai, contraint par 
des problèmes de santé à se retirer du Comité. Nous souhaitons à ce dernier une prompte et 
complète guérison et le remercions également pour son magnifique engagement à nos côtés. 
 
27132 ! 
Ce chiffre représente le nombre de visites qui ont été effectuées sur notre site internet au cours de 
l’année écoulée. Repensé et « relooké », ce site a été lancé en janvier 2013 et a donc été l’objet de 
2261 visites par mois en moyenne. C’est pour nous un succès non seulement d’estime, mais aussi 
sur le plan de la mission qui est la nôtre, à savoir la promotion des droits de l’enfant à travers 
l’œuvre de Korczak. Sachant que la version allemande du site n’a été mise en ligne (bien que pas 
tout à fait complète encore) qu’en décembre dernier, on peut même se prendre à rêver de voir 
cette fréquentation augmenter en 2014. A suivre ! 
 
« Enfants socialement vulnérables » : une conférence Korczak à Gand 
Les korczakiens d’une dizaine de pays, y compris deux représentants de notre Association, ainsi 
que plus de 40 étudiants de diverses universités belges, se sont retrouvés à Gand les 14-16 
décembre 2013 pour participer à la réunion annuelle de l’Association Korczak internationale ainsi 
qu’à une conférence organisée par nos amis flamands de la « Janusz Korczak Vlaanderen » sous la 
présidence de Romain Hulpia. C'est la première fois qu'une telle conférence se tient en Belgique, 
soutenue par les services culturels de l'ambassade, l'Institut polonais et des universités. Le thème 
principal en était : "La relation avec les enfants et les adultes en situation de vulnérabilité". 
L'association flamande s'appuie sur les idées de Korczak, pour pouvoir ouvrir des chemins de 
transformation de la société. Elle attribue entre autres un Prix Korczak à des projets centrés sur les 
droits de l'enfant ; deux associations lauréates nous ont été présentées à cette occasion : 
Panathlon qui s’intéresse à l’éthique dans le sport et Opre Roma qui inscrit son action au service de 
l’intégration des enfants roms à Gand. Ouvrant la conférence, Bruno Vanobbergen, commissaire 
aux droits de l’enfant dans les Flandres, a rappelé que nous n’avons pas encore réussi à intégrer 
suffisamment les perspectives et les expériences des enfants dans notre réflexion sur leurs droits. 
Il nous faut réfléchir sur la place de l'enfant en situation de handicap et de danger, ou marginalisé, 
et questionner les modèles en cours pour que l'enfant soit co-acteur et puisse se construire de 
manière créative. Vic De Donder a parlé de Panathlon, une association internationale qui s'est 
engagée à défendre les valeurs du sport par la solidarité et le respect de l'autre. Franky 
D’Oosterlinck, professeur de pédagogie à l’Université de Gand, a montré combien une relation 
respectueuse telle que celle prônée par Korczak est importante dans le travail éducatif avec les 
enfants vulnérables. Claudia Claes, également de l’Université de Gand, a mis en avant la nécessité, 
en travaillant avec des jeunes handicapés, d’utiliser une approche mettant l’accent sur les 
possibilités plutôt que les limitations et en construisant des stratégies où les interactions sociales 
sont importantes et assurent une meilleure qualité de vie. May Wuytack a partagé son expérience 
de chorégraphe, de danseuse et de poète ayant dirigé de nombreux projets artistiques intégrant 
des personnes avec divers types de handicaps. Hester Hulpia pour sa part, a présenté des maisons 
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d'enfants permettant de soutenir ceux qui sont en situation de vulnérabilté. Enfin, Elias Hemelsoet, 
de l’association Opre Roma, a décrit son action au service des Roms. Un groupe d’enfants roms a 
ensuite offert un concert d’une qualité exceptionnelle qui a fait écho à un autre intermède de 
musique polonaise dédié plus tôt à Korczak par Natalia Brzewska et Geoffrey Beaddle. La 
conférence s’est conclue par une originale et passionnante promenade à la découverte des droits 
de l’enfant guidée dans les rues de Gand par le directeur de la Maison de la Paix.  

Colette Charlet 
 
 

Armande la gourmande en Argentine 
Notre amie Colette Charlet nous a transmis la lettre ci-dessous qui relate le cheminement de 
l’album de Julie Hausler (Prix Korczak 2011) jusque dans les écoles de Santa Fe en Argentine. 
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EN LIBRAIRIE 
 

André Chavanne : une biographie attendue. 
Enfin un livre sur le grand homme d’Etat que connut Genève en la 
personne d’André Chavanne (1916-1990) ! Il était temps ! Son auteur, 
Jean-Pierre Gavillet, nous rappelle en effet qu’André Chavanne fit partie 
des quelques personnages-clés de l’après-guerre qui donnèrent une forte 
impulsion à la vie publique genevoise. Il fut, en particulier, le grand 
promoteur de l’égalité des chances, contribuant  au développement d’un 
système scolaire ouvert à tous. Populaire, accessible, doté d’un humour 
vif et tranchant, André Chavanne battit tous les records de longévité 
politique (en démocratie) puisqu’il siégea au Conseil d’Etat pendant six 
législatures (1961-1985). Il fut aussi attentif à la question des droits de 
l’enfant et, soutien fidèle de notre Association, il en fut le Président 
d’honneur. A l’occasion de son décès en 1990, une plaquette éditée par 
notre Association lui avait rendu hommage. 
Editions Infolio, 436 p. 2013, ISBN 9782884742962 
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Daniela Danis : Au cœur de la codépendance 
Bien qu’il ne s’agisse pas d’un thème strictement korczakien, nous avons le plaisir de signaler la 
parution de cet ouvrage (Editions du Tricorne, 2013, peut-être commandé sur www.tricorne.org) 
écrit par un membre de notre Comité, Daniela Danis, psychologue genevoise spécialisée dans le 
traitement des addictions. Ce petit livre, à travers un recueil de témoignages, permet au lecteur 
d’entrer au cœur de la problématique de la codépendance : la parole est donnée à ceux qui ont peu 
l’habitude de s’exprimer et qui constituent une « majorité silencieuse ». Ils livrent leurs 
préoccupations, leurs souffrances mais aussi leurs prises de conscience et leurs espoirs : là où 
régnait le désespoir, apparaissent des solutions. 
#
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ANNONCE 
Cours d’été à l’Université de Genève 
Children at the Heart of Human Rights 

16 juin – 4 juillet 2014 
 

Nous avons le plaisir d’annoncer ci-dessous un cours d’été (en anglais) sur les droits de l’enfant. 
 

COURSE DESCRIPTION 
The Summer School « Children at the Heart of Human Rights » is a unique opportunity for students and young 
professionals to work side by side with leading experts in a dynamic scientific interdisciplinary 
environment. It is the perfect preparation for those students interested in children’s rights and 
international human rights organizations. The course is shaped to bring out the best of current issues in 
the international debate on children’s rights studies and policies.  
 

FACULTY 
Course Directors: 
Prof. Philip D. Jaffé, Director of the Children’s Rights Unit of the Institut Universitaire Kurt Bösch 
(IUKB) and Professor, Faculty of Psychology and Educational Sciences, University of Geneva. 
 

Dr. Jean Zermatten, former President of the UN Committee on the Rights of the Child and Director of the 
International Institute for the Rights of the Child, Sion. 
 

TARGET AUDIENCE 
The course is aimed at upper-year undergraduate students and Master's degree students and is taught in 
English. 
 

CONTACT 
Université de Genève, International Relations Office Tél. +41 22 379 80 90 E-mail : 
childrensrights@unige.ch 
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Hommage en paroles et en musique à Jean Halpérin 
Dimanche 9 février 2014, 17h 

Salle de concert Athénée 4 
Genève 

 

 
Disparu en septembre 2012, Jean Halpérin a marqué de son 
empreinte le paysage intellectuel juif de la deuxième moitié du 
20e siècle. Figure de référence au sein des cercles intellectuels 
juifs francophones, il a grandement oeuvré à la 
diffusion de l'héritage philosophique juif et à 
son renouvellement, en particulier au travers de la 
préparation et l'édition du  Colloque des intellectuels 
juifs de langue française et son dialogue avec son  ami 
Emmanuel Lévinas. Il fut également un ardent défenseur 
et un acteur privilégié du rapprochement judéo-chrétien. 
Hormis sa production et ses enseignements universitaires 
(Zürich, Grenoble, Fribourg), il incarnait aussi, de par 
ses responsabilités à la tête de la Division linguistique des 
Nations Unies, l'idéal de la Genève internationale et 
humaniste. Il fut aussi un fidèle ami de l’Association Suisse des 
Amis du Dr J. Korczak à laquelle il offrit conseils et soutien. La 
rencontre organisée par le Cercle Martin Buber, l’Association des Amis de la Musique Juive (AMJ) et 
la Communauté israélite de Genève, aura une portée sociale, académique et musicale.  
 

Intervenants 
 

Le Trio Eléonore 
Jean Halpérin comptait parmi les membres fondateurs de l’AMJ. Il a apprécié les concerts du Trio 
Eléonore et la musique de Joachim Stutchevsky. Le Trio Eléonore (Anat Kolodny, Ivani  Venturieri 
et Mi-Kyung Friedli-Kim) lui rendra un hommage musical vibrant.  
 

Jean-Christophe Aeschlimann 
Editorialiste et conseiller en communication, Jean-Christophe Aeschlimann collabore à divers titres 
de la presse suisse et est notamment l'auteur de Répondre d'autrui – Emmanuel Lévinas (La 
Baconnière), Ethique et responsabilité – Paul Ricoeur (La Baconnière), Sils-Maria (Zoé), Ce Présent 
qui revient (L'Aire), L'enfance des pôles (Bernard Campiche). Il a réuni et présenté des textes clés 
de l’oeuvre de Jean Halpérin dans le recueil Mémoire oblige (L'Aire, 2006). Il décrira sa 
collaboration étroite avec Jean Halpérin et la fécondité du dialogue mené avec lui de 1989 à 2012. 
 

Denis Charbit 
Maître de conférences au département de sociologie, science politique et communication à 
l'Université ouverte d'Israël, spécialiste de l'histoire du sionisme et des relations franco-
israéliennes, il a coédité la partie "Temps présent" de l'ouvrage d'A. Meddeb et B. Stora Histoire 
des relations entre juifs et musulmans des origines à nos jours (Albin Michel, 2013). Il évoquera la 
dette des intellectuels juifs francophones envers Jean Halpérin, en replaçant son oeuvre dans le 
contexte de la renaissance intellectuelle et religieuse juive aux lendemains de la Shoah.  
 

Joël Dicker 
Ecrivain, Joël Dicker a publié son second roman, la Vérité  sur l'Affaire Harry Québert, en 2012, 
obtenant pour cette oeuvre le Grand Prix du roman de l'Académie française et le prix Goncourt 
des lycéens. L'ouvrage connait un succès commercial retentissant. Sa traduction est en cours dans 
33 langues. Petit-neveu de Jean Halpérin, Joël Dicker évoquera le bonheur de l'avoir côtoyé.  
 

Marc Faessler 
Pasteur et théologien, il a dirigé pendant 25 ans le Centre protestant d'études de Genève. Auteur 
d'ouvrages de théologie de référence, il a ouvert de nouvelles pistes d'interprétation des textes 
bibliques, en les enrichissant du regard de la psychanalyse et de la philosophie. Il racontera 
comment l'oeuvre d'Emmanuel Lévinas a inauguré sa rencontre avec Jean Halpérin et leur initiative 
d'organiser des réunions publiques  sur le dialogue judéo-chrétien.  
 

Mireille Gansel 
Ecrivain et traductrice, elle a traduit les poètes Reiner Kunze, To Huu et Nelly Sachs ainsi que la 
correspondance de celle-ci avec Paul Celan. Elle a aussi traduit l'oeuvre complète de l'ethnologue 
Eugénie Goldstern. Elle a reçu le Grand Prix de traduction de la Société des Gens de Lettres. Elle 
laissera la parole à Jean Halpérin à travers quelques unes des lectures qu’ils partagèrent. 


